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LES CONTRATS DE QUALIFICATION
ET D'ADAPTATION EN 1999

................................ Ap rès deux années de hausse des entrées en .. .. contrat de qualification et d'adaptation, 1999 .
: a été marqué par un net ralentissement des em- :. bauches pour la première mesure (+2 0/0)et par.. .. un recul sensible pour la seconde (-8 %). Tou- .. tefois le nombre de contrats de formation en .. .. alternance (y compris l'apprentissage) progresse.

: globalement de 3 %. :. .. La reprise de l'emploi, n'a cependant pas joué.
. en 1999en faveur des recrutements en contrats.. .. de qualification et d'adaptation. Mais comme.
: pour l'emploi salarié total, les progressions les:. plus importantes sont à mettre au compte du .. .. secteur tertiaire, notamment des services aux.
. entreprises. . .. .: Vannée 1999 se caractérise par une moindre:. déqualification à l'embauche des jeunes les plus.. .
. diplômés (niveau BACou plus). Parallèlement, .
. le ralentissement des entrées des plus diplômés.. .. sc poursuit ct s'accompagne d'une augmenta- .
: tion de la part des jeunes sortant directement:
. de scolarité qui représentent désormais 35 % .. .. des entrées en contrat de qualification et 15 % .. (I<.'scnt,'ét,s t'n ('ontrat d'adaptation. .. .
: La part dt's ft'J1Ulll'.'i décroît égalt:ml'n( pOlir dw- :
. l'un des dispositif\. Ellt:s l'estent toutefois plus.

: nombreuses il bénéficier d'un contrat de quali~ :. fieation (45 % des entrées) que d'un contrat.: d'adaptation (3J cft-). :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Ministère de l'emploi
et de la solidarité

Ralentissement
des entrées en contrat
de qualification, baisse
de celles en contrat
d'adaptation

La hausse des entrées de jeu-
nes en contrat de qualification
observée les années antérieures
a connu un net ralentissement en
1999 : environ 118 000 contrats
ont été signés, soit +2 % après
+ 15 % en 1998. Cette hausse per-
met néanmoins de retrouver le
niveau d'embauche observé en
1994 (graphique 1).

En revanche, les entrées en
contrat d'adaptation passent, de
61 000 en 1998 à 56 000 en
1999, soit une baisse de 8 %
(après +8 % en 1998 et +25 % en
1997). Pour l'essentiel, cette
haisse s'observe au premier se-
mestre 1999 (-12 % par rapport
aux six premiers mois de l'année
précédente), alors que le flux
d'entrées du deuxième semestre
est à peine inférieur à celui ob-
servé lin an auparavant. Au pre-
mier scmcstre 2000, la reprise des



embauches se confirme avec une
hausse de 15 % par rapport aux
six premiers mois de 1999.

Au total, malgré la forte crois-
sance du volume des entrées en
contrat d'orientation (+18 %, soit
6600 entrées) et la mise en œuvre
du contrat de qualification adulte
(3 200 entrées) (1 J, le nombre de
bénéficiaires des dispositifs de
formation en alternance (hors
apprentissage) reste pratique-
ment stable: 185 000 nouveaux
contrats ont été signés en 1999,
soit 1 % de plus qu'en 1998. Avec
l'apprentissage (228 000 embau-
ches), le nombre de contrats de
formation en alternance, qu'ils
s'adressent à des jeunes ou à des
adultes, augmente de 3 % pour
approcher 413 000 embauches.

Un rôle accru
du secteur tertiaire

En 1999, avec une hausse de
3 %, les contrats de qualification
conclus par le secteur tertiaire
suivent la conjoncture générale
de l'emploi. Cette croissance
reste toutefois très inférieure à
celle, exceptionnelle, observée
l'année précédente (+ 16 %). Par
contre, dans l'industrie, les con-
trats de qualification reculent
(-9 %), alors qu'ils avaient enre-
gistré une progression sensible
en 1998 (+12 %). Suivant la
même tendance, les recrutements
en contrat d'adaptation dimi-
nuent de 9 % dans l'industrie
après une hausse de 17 % en
1998, mais baissent également de
7 % dans le tertiaire, après +3 %
en 1998 et +37 % en 1997.

En 1999, avec 76 % des en-
trées en contrat de qualification

(1) . Cex dixposil~rç d'il/Serfilll/ profe,ç.

x;mlllefle en alrl'/"IlIIllCl' Cflllt'Crl/l'lIf surtoul

des pllhliCJ l'II ditfïntlré. À l'entrie l'II co/!-

Iraf d'oril'I/lafjo/l, lfuatre jl'ullex sur dix
étaiclIl dell/Cllu/('u/"S d'emploi, li/ors que pri',ç
de frois hél1éticiairex dit ((Hltnl/ dl' lfllalijï-

cal;oll lIdulte mr quafre élait'Ilf el/ cI/(jl1/(/~e

de lOI/Rite durée

et 62 % en contrat d'adaptation,
la contribution des établisse-
ments du tertiaire s'accentue, ceci
non pas au détriment de la cons-
truction, qui maintient sa part
dans les entrées en contrat de

qualification (8 %) et d'adapta-
tion (4 %), mais de l'industrie qui
ne représente plus que 15 % des
nouveaux contrats de qualifica-
tion et 33 % des nouveaux con-
trats d'adaptation (tableau 1).

Graphique 1
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Tahleau l

Les établissements utilisateurs de contrats de qualification ou d'adaptation
EII p(ltln'ell1l1~e

Contrat
de qualification

1997 1998 J 999 Var.

Contrat

d'adaptation

1997 1998 1999 Var.
99/989/98

,,,
poinl~)

(,"
p'()inl~)

Secteur d'activité

Agriculture, sylviculture, pêche, 1.3

Industrie ...".",..". ,,,.,.,,,,,...,,,,., 17,3
dont:
Industries agricoles et alimelltaires, 3,3 3,1
Ind. des biens de consommatioll." 3.5 3.6
Illdustrieautomobile ,."",,,,.., ,,,, 0,5 0.6

Industrie des biens d'équipement..., 3,6 3,7
Industrie dl>sbiens j"termédiaires .., 5,5 5,1

Construction , ".. ".".. 8,1 7,8

Tertiaire ,...".,..",..""" " 73.4 74,2
dont:
COll1merce ,..., " ",., 27,3 27,5 27,8
Transports .."."..."", ,."...",,,, 5,9 6,1 6,6

Activitésfillallcièn>s"".,.. "..
'"

2,4 2.4 1,9

Sen'iees allx elltrl'prises.. """, 15.2 16,8 IS,7
Services mH partiCl/liers ",." ,.. 12.4 12,0 11.4

1:.'t!llcatÙm,sallfé, actioll sociale 6.3 5,9 5.4

0,0 0,7 O,R

-I.R 31,1 33,R

0,7 -0.1

33.2 .0,6

1,1 t,2

16,9 15,t

2,6 .0,5
3,0 -0.6
0,6 0.0
3,6 -0,1
4.6 -0,5

8,2 0,4

75.5 1.3

5,8 5.1
4,2 4,5
1.9 2,2
6,3 7,4

11.7 13,1

3,2 3,9

65,0 61.6

5,2 0.0
4,4 -0,1
3.3 t,l
7,2 -0.3

11.6 -1.5

4.3 0,4

61.R 0.2

0,3 23.3 21.0 21,4 0,4
0,5 10.R 10.3 8.8 -1.4

-0.5 3.3 2.9 4.0 1.0
1.9 t4.3 17,9 19.5 1.6

-0,5 10.1 6,5 5.2 -1.3
-0.5 1.9 1.9 1.8 .0,1

'ntille de l'établissement

°
salarié, ".. " 2,4 2,4 2.3 -0,1

1 à 4 salariés, ,,,.. ...",.,.. 26.1 25,9 26,1 0,1

5 à 9 salariés. ,,,.. 18,1 18.0 18,9 0.9

10 à 49 salariés , " 25.3 25.3 25,7 0,4

50i1199 salariés ,.,.. 12,2 12.0 12.0 0,0

200 il 499 salariés ,. ..,.. 7,2 7,0 6.5 -0,4

500 salariés Oll plus.. 8,7 9,4 S,5 ~0,9
Sourcc : MES-DARES. Francc cnlièrc.

0,3 0,2
R.2 7.9

10.5 t0.2
31.1 30.3
19.6 21.6
9,0 tO.1

21,3 19.7

0.3 0.0
7,4 .0,5

JO.O -0.1
29.2 -1.1
20.5 .1.0
10,4 0.3
22.1 2.4
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LES CONTRATS DE QUALIFICATION

Une progression
des entrées due
surtout au dynamisme
des services aux entreprises

Si la hausse des entrées en
contrats de qualification s'expli-
que largement par le dynamisme
du secteur tertiaire, il reste que
certaines activités pèsent plus
que d'autres dans cette évolution.
C'est le cas en particulier des ser-
vices aux entreprises dont les
embauches sur contrat de quali-
fication ont progressé de 13 % en
un an. Cette hausse a été de 66 %
sur trois ans, contre 28 % pour
l'ensemble du tertiaire et 23 %
pour l'ensemble des activités. Les
services aux entreprises représen-
tent ainsi en 1999 un contrat si-
gné sur cinq.

Le dynamisme de ce secteur
s'explique surtout par la bonne
tenue des activités liées à la sé-
lection du personnel et au travail
temporaire (+45 % d'embauches,
soit 4 % des contrats), ainsi qu'à
l'informatique (+35 %, 3 % des
contrats). Quant aux entreprises
de conseil et d'assistance, la pro-
gression des embauches y a été
trop faible (+3 %) pour en modi-
fier l'importance (7 Ck des con-
trats).

L'embauche en contrat de qua-
lification reste également impor-
tante Jans le commerce et les ser-
vices aux particuliers, mais elle
n'a pas significative ment évolué
en 1999 en dépit de l'améliora-
tion de la conjoncture de l'em-
ploi : si le commerce augmente
légèrement son volume des em-
hauches (+3 %), les services aux
particuliers reculent (-3 '7c). Leur
part dans l'ensemble des contrats
signés (28 % et 11 %) Il' a donc
pas été vrairnent modifiée cette
année.

Au sein de l'industrie, les
biens de consommation (3 % des

entrées), seul secteur qui n'a pas
rompu avec la baisse tendancielle
de l'emploi, a beaucoup moins
recruté de jeunes en contrats de
qualification en 1999 qu'en 1998
(-16'7c après +19 '7e). Seule J'in-
dustrie automobile (1 '7c des con-
trats) a continué d'embaucher
davantage sur ce type de contrat
(+9 % en 1999 contre +32 % en
1998).

Un accès élargi
aux emplois
intermédiaires

En 1999, les emplois occupés
par les jeunes embauchés en con-

trat de qualification sont plus
qualifiés qu'en 1998. Si les em-
bauches sur des postes d'enca-
drement restent très exception-
nelles (1 %), les employeurs ont
élargi les possibilités d'accès des
jeunes à des professions intermé-
diaires (35 % des contrats, soit
+4 points par rapport à 1998).

Corrélativement, la part des
embauches sur des postes d'em-
ployés (39 % des contrats) recule
de 4 points. En revanche, parmi
les ouvriers, qui représentent tou-
jours 25 % des nouveaux
contrats, la présence des non-
qualifiés se renforce (5 %, soit
+2 points en un an).

Graphique 2
Les emplois occupés par les hénéficiaires de çontrat de qualilicalion
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Contrat de qualifkatÎon Contrat d'adaptation
1997 1998 1999 Var, 1997 1998 1999 Var,

99/98 99/98

Flux de nounaux contrats ........................ 101 163 116 787 118550 2% 56 307 60992 56261 -89c
Sexe (e" poinls) (c" points
Hommes .. .................,..........................,.,..... 54.0 53,4 54.1 0.7 62.9 67.7 61-\.6 0,9
Femmes ...,..... .......,...,.".."..,...... .........,..,... 46.0 46.6 45.9 -0.7 37.1 32,3 3t.4 -0.9
Âge(!) ....................... .............. ............. ...
t6 à 18 ans ......................... ...................... 14.2 15.1 15.9 0.8 5.5 5,4 5.7 0.3
19 ans ..................... ....................... .... 12.t t2.9 14,4 1.5 6,4 7.2 7.7 05
20 ans ................. ........................ t4.5 15,4 16.3 0.9 9.7 9.3 10.7 t,4
21 ans ............................ ........ .................... t5.0 t5,3 15.6 0,3 12.6 t3.0 13,4 0,4
22 ans .......... ..................... ................ t3,4 12.9 t2.6 -0.3 15.7 14.5 15.3 0.8
23 ans ............. ........................... .................. t25 11.6 10.2 -1.4 19.6 t8.6 17.8 -0.8
24 ans ........... ............................... ................. 10.3 9.0 7.9 -1.1 t9,4 18.7 17,4 -1.3
25 ans ou plus ........................... .............. 8.0 7.8 7.1 -0.7 tl.1 13.4 t2.1 -1.3

~heau de formation à l'entrée
t à Il !BAC + 3 ou plus) .. .................... 2.6 3.2 2.9 -0.3 13.9 16,4 16.5 0.2
t1l (BAC + 2) ................ ........... ............. 17.0 17.0 t55 -1.5 29.8 29.8 3(J.t 0.3
IV (BAC).... ................ .......................... 37.5 38,3 39.0 0.7 24.5 23. t 22.9 .0.2
V (CAP. BEP)............. ................................ 345 33.2 32,4 -0.8 27.2 26.0 24.7 -1.3
Vhis (CEP) ...................................... ............ 2.7 2.6 6.1 35 1.6 1.7 3,4 t.7
VI (Iimilé à scolarité obligatoire) ...... .... 5.7 5.7 4.1 -1.6 3.0 3.0 2,4 -0.6
Situation 3"'ant contrat
Fin de scolarité .................... .............. ...... 28.6 31.5 34.9 3,4 10.2 13.2 15.0 1.8
Fin d'apprentissage ...... ....... ..... ............... 7.6 7.2 7.t -0.1 2.5 2,9 3,2 0.3
Fin d'aulre nmtral aidé (2) ...... .................,. 5.2 5.3 5.3 0.0 1,4 t.5 1.8 0.3
Fin de servil'e national............... ............ 3.0 2.5 1.8 -0.7 7.t 7.1 5.7 -1,4
Fin de stage

"'"''''''''''''''''''''''''''
................... 4.t 3.7 3.6 -O.t 2,4 2.7 2.5 -0.2

Salarié ......................... ............... ....... ............ 15.2 16.3 t7.2 0.8 27.9 31.1 33.8 2,7
Demandeurd'cmploi inscrit il l' ANPE. ..... 29.3 26.4 24.6 -1.8 41.1 35.2 31.6 -3.5
Autrcs situations ..... .........,...................... 7.0 6.9 5,4 -1.5 7.3 6.3 6.4 O.t
(1) Lalllérhodt' de calcule dt' l'âgl' a été modififiét' l'Il /999. Elle l'sI fondée sur la darl' de déhut dl' COll/rai {lU lieu dl' la da/('
ll'l'''''('gistn'lIIl'llt dit umtrat. L '(lncll'll11e méthode cOIllluisait à Jlll"eJ/ima l'âgl' dC'Jjeulles l'lIllltl'I'IWI1CC'.
(2). Autl'l's COl1lm/J dl' formation l'II allen/allu', CES l'! ellll'Iois.jl'Ill/C'S.

Le déplacement vers des pos-
tes qualifiés est plus marqué dans
les services aux entreprises et les
commerces, mais il est moins net
dans les services aux particuliers
et les transports (graphique 2).
Le moindre recours de l'indus-
trie aux contrats de qualification
s'accompagne également d'une
progression des postes qualifiés.
plus sensihle encore que dans le
tertiaire. La part des emhauches
sur des postes intermédiaires et
d'encadrement y est passée de
35 % en 1998 à 42 % en 1999.
Dans ce secteur, l'offre de pos-
tes d'ouvriers (38 %) reste cepen-
dant plus importante que celle
d'employés (20 %).

Les embauches
des plus diplômés
se ralentissent...

Depuis plusieurs années. le ni-
veau de formation dcs jeunes à
J'entrée cn contrat de qualifica-
tion n'a cessé de croître. Toute-
fois, la part de ceux ayant un ni-
veau Bac ou plus (niveaux 1 à IV)
avait progressé plus fortement
cntre 1994 et 1996 (+7 points)
qu'entre 1996 et 1998 (+3
points). Ce ralentissement des
entrées des jeunes diplÔmés sc
confirme en 1999. Les jeunes
ayant au moins le niveau Bac rc-
présentent 57 % des contrats si-
gnés, soit un point de moins

qu'en 1998. et cc recul s'expli-
que entièrement par la baisse des
entrées des diplômés de l'ensei-
gnement supérieur (tableau 2).

Comme cette baisse concerne
autant les filles que les garçons.
cclles-ci restent toujours les plus
diplômées: 67 'le d'entre-elles
ont un niveau supérieur ou égal
au Bac, contre seulement 49 %
des garçons. L'écart est particu-
lièrement marqué dans l'industrie
(75 'le contre 52 'k) oÙ 46 'le des
filles accèdent il des emplois in-
termédiaires ou de cadres. pour
40 'le des garçons.

Au total, les jeunes femmes
ont signé 46 % des nouveaux

T:lbleau 2
Les bénéficiaires de contrats de qualification et d'adaptation

Source: MES.))ARES, France cn!il;re.
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contrats, contre 47 % en 1998.
Cette baisse s'explique surtout
par leur moindre présence dans
les services aux entreprises
(-2 points).

... celles des sortants
de scolarité s'accentuent

La pan de sortants de scolarité,
qui avait déjà progressé de 3
points en 1998, a augmenté de
la même façon en 1999 pour at-
teindre 35 % des contrats signés,
confirmant ainsi le rôle du con-
trat de qualification comme
moyen de poursuivre sa forma-
tion initiale pour un nombre crois-
sant de jeunes. Ces jeunes, pres-
qu'aussi bien formés qu'en 1998,
accèdent dès lors plus nombreux
que la moyenne aux emplois qua-
lifiés. Dans le tertiaire comme
dans l'industrie, près de trois
quarts d'entre eux ont au moins
le niveau BAC, ce qui en 1999
leur permet d'occuper des pos-
tes d'intermédiaire ou de cadre

pour la moitié d'entre eux (54 %
dans l'industrie, 46 % dans le ter-
tiaire) (graphique 3).

Corrélativement, la part des
entrants déjà actifs - demandeurs
d'emploi, salariés ou apprentis -
continue de baisser (-1 point, soit
49 % des contrats en 1999).
Comme en 1998, cette baisse
s'explique essentiellement par la
plus faible présence d'anciens
demandeurs d'emploi (-2 points,
soit 25 % des contrats).

Une moindre

déqualification

des jeunes embauchés

Du fait de la conjoncture plus
favorable à l'embauche des jeu-
nes, on observe une moindre dé-
qualification des jeunes embau-
chés en contrat de qualification.
Parmi ceux qui occupent des pos-
tes d'employés, la part des ni-
veaux BAC ou plus recule de
58 % à 53 % ; la part de ceux qui

occupent des postes d'ouvriers,
passe de 21 '7e à 19 '16.

Ce mOllvement varie scion le
secteur d'activité. La part de jeu-
nes de niveau BAC ou plus qui
accèdent aux postes d'employés
recule davantage dans l'industrie
(63 %, soit -7 points) que dans
les services aux particuliers
(21 %, soit -5 points). Celle de
jeunes de niveau BAC ou plus qui
occupent des emplois de catégo-
rie intermédiaire ou de cadre reste
toujours plus imponante dans les
services aux entreprises (93 %
contre 87 % en moyenne, tous ty-
pes d'activités confondues) et
dans l'industrie (91 %) que dans
le commerce (82 %) ou les ser-
vices aux particuliers (73 %).

Des formations plus souvent
sanctionnées par un diplôme
ou un titre homologué

Près de deux tiers des contrats
ont, comme en J998, une durée
comprise entre 13 mois et 2 ans.

Graphique 3
Les sortants de scolarité bénéficiaires de contrat de qualification
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Les formations suivies débou-
chent plus souvent sur une qua-
lification sanctionnée par un di-
plôme ou un titre homologué
(59 % des contrats, +3 points par
rapport à 1998) que sur une qua-
lification reconnue par un accord
de branche ou un certificat
de qualification professionnel
(41 %) (tableau 3).

Les jeunes qui sortent directe-
ment de scolarité pour suivre une
formation professionncllc en al-
ternance signent généralement
des contrats de qualification
longs (81 % ont une durée com-
prise entre 13 mois et 2 ans) et
préparent plus souvent que la
moyenne un diplôme ou un titre
homologué (75 %).

Le poids des diplômes ou ti-
tres homologués varie selon la
spécialité de formation préparée.
Il est moins important pour les
spécialités technico-profession-
nelles de la production (51 % des
contrats) que pour les domaines
technico-professionnels des ser-
vices (62 %), en particulier ceux

liés à la gestion, au commerce et
à la vente (66 %) (2).

Par rapport aux années anté-
rieures, on observe un mouvc-
ment de concentration des durées
mensue1les dc formation au dé-
triment des durées courtes. Les
contrats comportant 45 à 53 heu-
res de formation par mois repré-
sentent désormais 43 (Ir:des con-
trats signés, soit +3 points en Jeux
ans.

Les métiers liés à la gestion,

au commerce et à la vente

sont davantage préparés

dans les petits établissements

En 1999, 73 % des contrats de
qualification ont été signés par
des établissements de moins de
50 salariés (+ 1 point par rapport
à 1998). Les petits établissements
sont particulièrement bien repré-
sentés dans le commerce (74 %
des contrats du secteur, dont
47 % dans les établissements de
moins de 10 salariés) et surtout
dans tes services aux particuliers

Tableau 3
Nature des contrats de qualification

Durée du contrat
6 mois ou moins , ,.............

7 à Il mois ............
12 mois.. ..., " , ,.,...,...

13 à 23 mois .............................

24 mois.. ,...,...,..., " ,. ....

Durée de la formation ..............................
Moins de 500 heures , ..............
500 à 749 heures ........
750 à 999 heures ...............
t 000 à t 299 heures. ................
1 300 heures ou plus ..........
Moins de 45 heures par mois. ...............
De 45 à 53 heures par mois ...........
Plus de 53 heures par mois... ...............

DiplÙme prép,aré

DiplÔmc ou titre homologué..

Quali lïcation rcconnue par accord
de hranche ou Certificat de qualification
professionnelle (CQP) .....

Source: MES.DARES. France entière.

........

--~--_.
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1997 1998 1999 Var.
99/98

6,1

11,1

19,6

32,0

31.2

6,1
10,9
t8,7
33,9
30,4

5,8
t1,7
18,3
34,3
30,0

-0,3
O,S

-0,4
0,4

-0,4

t7,0
22,0
t5,5
37,1

S,4

33,3
40,2

26.5

17,0

22,5

14,4

37,3

S,S

30,S

41,8

27,4

16,6

22,7

13.5

37,6

9.6

2S,4

42,S

2S,S

-0.3

0.2

-0,9

0.3

0,7

.2,4

1,0

1,4

55,6 55,8 59,t 3,3

44,4 44,2 40,9 -3,3

(87 % des contrats, dont 64 o/c si-
gnés par des unités de moins de
10 salariés).

Les recrutements de jeunes
dans des spécialités Je formation
différentes de celles qui condui-
sent aux métiers ùe base de l'en-
treprise sont plus nombreux Jans
l'industrie oÙ environ Uil cOlltrat
sur deux comporte line formation
qui prépare aux métiers Ju ter-
tiaire, Les spécialités liées à la
gestion. au commerce ou à la
vente concernent un peu plus de
la moitié Je ces cOlltrah.

Dans les services aux entrepri-
ses. \es spécialités liées à la ges-

tion, au commerce et à la vente
(28 % des recrutements) sont plus
répandues que dans les services
aux particuliers (15 %) où lesjeu-
nes se forment surtout aux mé-
tiers habituels de la profession
(70 %), notamment ceux liés à
l'accueil, l'hôtellerie et le tou-
risme (environ trois jeunes sur
dix).

De façon générale, ces forma-
tions commerciales, de gestion
ou de la vente occupent une place
plus importante dans les établis-
sements de moins de 50 salariés.
Dans l'industrie et les services
aux entreprises, où ces établisse-
ments représentent respective-
ment 54 % et 66 % des contrats
signés, environ trois jeunes sur
dix se préparent à des métiers liés
à ces spécialités. Dans les petits
établissements du commerce, ces
mêmes formations renvoient
principalement aux métiers de
base du secteur, mais les jeunes
qui se préparent à d'autres fonc-
tions dans l'entreprise sont nom-
breux : 33 %, soit 3 points de
plus que pour l'ensemble des en-
trées du secteur, toutes tailles
d'établissement confondues.

(2). Il s'agil des prcmiers rémftals isslls

dl' {'{'xploilatiol1 .l"talisli'lll(' des /lOI/J'l"1/1X
imprimés des ("(//Ifrats dl' ljllllh/i'caIÎo/l '11Ii,

e/l 1999, Ollt èrc uti/i.l-é,\' dall,~ près de 60 CIr,

des cas. C('.~ ,-éslll'(/f.~ doil'ellf dOllc ètre pris

(jl'('(' UII(' relaIÎI'l' prccautioll.
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1997 t998 1999 Var.
99/98

l):pe de contrat

COD de 6 mois. ............................. 24.1 23,1 19.7 -3,4

CDD ùe 7 à Il mois ....................... 7,3 7.t 5,7 -1,4

CDD ùe 12mois ....... ..........-.......... t 1.8 Il,1 9,1 -2.0

CD!. ...... .............. ........ ...... 56.8 58,7 655 6.8

Durée de la formation

200 heures (durée forfaitaire)... 71.9 66.3 62.1 -4.2

201 il 299 heures 8.2 8.5 8,9 0,4

300 heures ou plus ...... ................. t9.9 25.2 29,0 3,8

LES CONTRATS D'ADAPTATION

Les contrats d'adaptation sont
le plus souvent signés par des
entreprises du commerce (21 %
des contrats). des services mar-
chands aux entreprises (20 'le) et
des industries de biens intermé-
diaires (12 '7e).

Si en 1999. le nombre d'en-
trées en contrat J'adaptation a
globalement bais>é de 8 '7e. le
phénomène a été plus sensible
dans le secteur des biens inter-
médiaires (-18 '7e) et dans les
transports (-21 '70). Le seeteur des
services aux entreprises qui avait
enregistré une très forte progres-
sion en 1998 (+36 %) est celui
qui résiste le mieux (graphi-
que 4).

Quelques secteurs, peu utilisa-
teurs du dispositif, ont enregis-
tré une progression relativement
significative du nombre de leurs
entrées. C'est le cas des activités
financières (+25 %, soit 4 % des
contrats signés en 1999) et de
l'industrie automobile (+38 %,
soit 3 % des contrats).

Une offre plus importante
de contrats à durée
indéterminée

Suivant en cela la tendance
générale du marché du travail
mais de façon beaucoup plus
nene, la part de contrats à durée
indéterminée qui était passée de
52 % en 1995 à 59 '7e en 1998, a
encore fortement progressé cn
1999 (+7 points) (tableau 4). Ceci
s'explique surtout par l'augmen-
tation du nombre d'embauches
durables dans les services aux en-
treprises (82 % des contrats, soit

+6 points par rapport à 1998) et
dans les industries de biens in-
termédiaires (50 '7e, + 10 points en
un an). Globalement, cc sont les
secteurs du tertiaire qui embau-

chent le plus en COI: 7\ % des
contrats, contre 55 % dans J'in-
dustrie et 61 % dans la construc-
tion.

En 1999, un peu plus de six
contrats d'adaptation signés sur
dix prévoient une durée de for-
mation de 200 heures et trois sur
dix de plus de 300 heures. Ces
formations longues sont bien
mieux représentées (29 % dcs
contrats) que quatre ans aupara-
vant (18 %) et concernent surtout
le secteur des services aux entre-
prises (44 % des contrats signés
en 1999).

Stabilisation

des embauches de diplômés

de l'enseignement supérieur...

Les contrats d'adaptation
s'adressent très majoritairement
(65 cie) à de jeunes actifs - sala-
riés ou demandeurs d'emploi,
Leurs bénéficiaires sont en
moyenne plus âgés et plus diplô-
més que ceux de contrats de qua-
lification. Ainsi, en 1999, 47 %
ont un niveau de formation égal
ou supérieur au niveau III, con-
tre seulement 18 % des titulaires
de contrats de qualification (cf.
tableau 2).

Graphique 4

~:"olution des contrats d'adaptation scion le secteur d'acti"ité

Services
aux entreprises

Autres secteurs 6
() 4 000 8 000 12 000 16 000

Source: MES-DARES, France entière.

T.lblcau 4
Nature des contrats d'adaptation

Source: MES-DARES, Françe entière.
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Comme pour les contrats de
qualification, on note un certain
ralentissement des entrées de jeu-
nes les plus diplômés. En 1999,
la part des diplômés de l'ensei-
gnement supérieur n'a augmenté
que de 0,5 point, après 3 points
de plus en 1998 et 6 points de
plus en 1997.

Déjà minoritaires en contrat
d'adaptation, les filles le sont
encore davantage en 1999 avec
seulement 31 % des contrats si-
gnés, soit 6 points de moins
qu'en 1997. Mais, l'élévation de
leur niveau de formation se pour-
suit: 58 % d'entre elles sont en-
trées en contrat d'adaptation avec
un diplôme de l'enseignement
supérieur (+2 points), contre
41 % chez les garçons.

Les jeunes sortants de scola-
rité sont plus nombreux à inté-
grer le dispositif. Ils représentent
maintenant 15 % des signataires
des contrats, soit une hausse de
5 points en l'espace de deux ans.
Cette catégorie de population tire
le niveau de formation vers le
haut: 68 % d'entre eux ont
un ni veau de formation égal
ou supérieur au niveau III, con-
tre 43 % des demandeurs d'em-
ploi.

La sélectivité du dispositif peut
aussi se vérifier pour la popula-
tion la plus jeune. Parmi les
moins de 22 ans, la part de ceux
ne dépassant pas le niveau V est
passée de 49 % en 1998 à 46 <;f
en ] 999.

...et du niveau de qualification
des emplois offerts

L'année 1999 est marquée par
une certaine stabilisation du ni-
veau de qualification des emplois
offerts. La part des embauches

sur des postes intermédiaires et
d'encadrement qui, entre 1995 et
1998, avait progressé de 8 points,
se stabilise aux environs de 32 %.
De même, celle des embauches
sur des postes d'ouvriers quali-
fiés ne recule que très légèrement
et reste prédominante avec 36 %
des entrées.

Dans le commerce, qui em-
bauche surtout des employés
(54 %), les emplois intermédiai-
res et d'encadrement sont deve-
nus presque aussi nombreux que
ceux d'ouvriers qualifiés (respec-
tivement. 20 % et 21 %). Dans les
transports, le recul des employés
(54 %, soit -5 points en un an) a
permis à un plus grand nombre
de jeunes d'accèder aux emplois
d'ouvriers qualifiés (22 %, +5
points).

C'est dans les services aux
entreprises que l'évolution vers
les emplois les plus qualifiés a le
plus ralenti: 62 % des jeunes
occupent des emplois intermé-
diaires ou d'encadrement (+ 1
point en un an contre + 17 points
entre 1995 et 1998) alors que
trois sur quatre disposent d'un
diplôme de l'enseignement supé-
rieur. Ce secteur enregistre
d'autre part la plus forte propor-
tion d'embauches de jeunes sor-
tant de scolarité (24 % des con-
trats, soit 3 points de plus qu'en
]998).

Des postes moins qualifiés
dans l'industrie

Dans J'industrie, seulement
36 (Ir des jeunes recrutés ont un
niveau de formation supéricur <IU
BAC, contre 54 % en moyenne
dans l'ensemble du tertiaire. Ils
occupent aussi plus souvent que
dans le tertiaire des postes peu

PREMIÈRES SYNTIIÈSES (kl"hr~ ~(KW)
- N" .t2.1

qualifiés: 62 % sont ouvriers
qualifiés. Dans l'industrie des
biens intermédiaires, cette pro-
portion atteint même 71 %. Pour-
tant, un jeune diplômé de l'en-
seignement supérieur a plus de
chance d'être embauché dans ce
secteur en contrat d'adaptation
(36 % des contrats) qu'en contrat

de qualification (27 %).

Dans l'industrie, les contrats
d'adaptation bénéficient surtout
aux jeunes qui étaient déjà actifs,
salariés ou demandeurs d'emploi
(69 %). Ce mode d'insertion est
surtout utilisé par les garçons qui
représentent 77 % des embau-
ches (+ 1 point par rapport à
1998).

Dans le tertiaire, la part des
femmes entrées Cil contrat
d'adaptation baisse un peu plus
dans les transports (43 %, soit
-3 points) que dans les services
aux entreprises (37 %, soit -2
points). Dans le commerce, où
l'accès des femmes s'était sensi-
blement réduit en 1998 (-8
points), leur part se maintient en
1999 à 36 % des contrats signés.

Enfin, dans la construction, les
jeunes diplômés de l'enseigne-
ment supérieur accèdent plus
nombreux à ce type de contrat
aidé (36 % des entrées) que dans
l'agriculture (29 %). Dans ces
secteurs qui accueillent très peu
de femmes (respectivement 9 %
et 18 Ck des contrats signés), ce
sont ks cmplois d'ollvriers qua-
lifiés (55 (Ir des cmhauchés de la
construction) Oll J'ouvriers agri-
coles (47 '1. Jes embauchés de
l'agriculture) qui prédominent.

Ruh\" SANCHE'/.

(DAR ES).
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Premières Informations et Premières Synthèses pour l'année 2000

2000.01 - N° 01 ,J l'remih/'s Srlllhh'/'s La rémunér;uion des salariés en 199H
2000,01 - N° Of.2 l'rallihl'.\' Il1j;)rm(/liml.~l.c m:lT(hé du travail en novembre ]999
2û()(J.(JJ

+ N° 02.J Pn'lIliho Sn!thh'l'S Salariés
il" bas salaire» ct travailleurs pauvres; une cornpar:lison France-hals-Unis

2000,0] - N° 02.2 l'remières Il1j;lrmlllÙm,~Le chÔmage paniel en 199H
lOûOf)! - N° 031 l'rt'miàe,f IIJjimllillÙI/IS (::vo]ution de remploi salarié en no\', 1999: indicateurs mensuels pour

Il'S établissements de 50 salariés ou plus et pour l'intérim.2000.01 -
ND 04,] Prf/llliàes .'1\1//11;.1"/',1' L'utilisation des dispositifs de politique d"emploi par les très pt'Iit~ étahlisssements en 1997 et 1998

200002 - N° 05.1 l'n'mière.\ SuuhhC's l.cs p,hs,1ges de ]'emploi il]a relraite.
200002 -

NQ 05,2 l'remihn Illf'!T!~I<III"II,~ Le m,m:hé du travail en décembre] 999
200002 . N°

06_] 1'/('lIIi,.,-('s Illfinl/lluiolis Le tr,wail temporaire au premier Semestrc 1999
200002 - N" 07, 1 1'I!'lIIi,.,(." SI/IIh,',cs Dans tOliS les secteurs d'activilé, les mouvetnems du personnel se SOnt intensifiés entre 1996 ct 199R.

200002 - N" OK 1 l'rnllihn SlIuhhn Scen:'taire. un métier qui s'est adapté il la généralisation de la hureautique
2000_02

- N OS-2 l"nllihn l/ljOlm<l/io/l,\ IÜ;~lI]t,\ls provisoires de rcnljuête trimestrielle sur l'aclivilé et les conditions d'emploi de]a

main-d'oeuvre;lu 4- trim ]999200002. N OS,3 l'rnIlÙ)/,n
.'1111111<\'° L',1êtivitl' d~", ]5-29 an~ : stahilisation dcpui~ 1995

.200002 - N' OK~ l'rnllihn I/lfolmalion, (:vo]utiol!
dl' I"elllr!oi salarié ~'n (ke- 1999 indicateurs nk'nsue]~ pour Il's étahliss~'tnenls de 50 s;llariés ou plus et pour lïntérim.20000,. N'

ot), 1 l',(nli,)rn' SlIllhi'\('s Emploi les ~'nseigJH'ml'nts de l'e,'périt'rKt' nl~erlandajSl'
::WOO03 - N" 09,2 l',cmi,.,(,s .\\'IIIh,\_,(,' Innovations J.ms le (r<lv<lil : la pression

dl' la COtKurrenu' internationale. l'atout des qU<llifie;Jtions20000, - N'
0<),3 l'rnllihn' SIIIIIi';,I-c.I' Les salariés induSlriels f,Ke au:>; changt'mcms organisationnels

t'n ]997
.20000_'

,
N" 10,1 l'l'cmihn Ill/illllltliioll.l" 1.(.' marché du travail cn j,ln vier 2000.

20()O(),
- N' 10_2 l'r/'lIIihn SI/Irhh'n l,a durée du (r,1\',Ü] en 1995

20000.,
- 0:' JO,-, l''''lIIiàt'l, Informil/iOlH ].l'S hausses Ile sal,!iTl's sont moins fn'quemes

l't plus individualisées en ](}9H
2000 O.,. N 11_1 l'lu1II,'rn S\'/'lh,'ID Familk l't marché du tra\,;ÙI dans ks pays dévl'/°pPl's au seuil dl' 1',1112000200003 - N J 1,2 l'rollii'/t'lllIforll/ill/OiIS ]\'ohltion dl' remploi salarié au quatrièmc trimestre 19')9
200003 - N' 12-] l'rt"lllihn S\/Uhhn Inno\'ations et gestion de remploi
2000()., .

N' 12_2 t'rnll/ht'.'- Slnthi'sn La prise en dwrge dll chÔmage en ]99S.
2000,0_,

- N° 12.3 l'I/'/II/hn /lI.I,I/'IIW1ÙI/IS ConjOtKture
dl' l'emploi et du chÔmage au quatrièmc trimcstre 1999

2000,03
- N° 13.] /'r/'lllièrn Il1j,mll<lli(/lI.~ (\'olution de l'cmploi salarié en janvier 2000 : indicateurs mensuels pour les étahlissements de 50 salariés ou plus ct pour ]"imérim.

200003 -
NU 1J-2 l'l'clllif:rD' IlIj,I/III(IIÙms Résultats dt~ l'enquête trimestrielle sur I"activitr et les conditions d'emploi de la main-d'oeuvre au .Fm.' trin1. 1999

20()0,04
-

N~ 14.] l'remiholllj'!rfl/<lliolls Le marché du travail en février 2000
200004. N° ]5.1 Index dcs Prcmières Informations et des Premières Synthèses parues entrc le

1" janviere! Ic .11 décernbre 19992000,04 - N° 15.2 /'remÙ\rl's Il1jimlllllÙ/IIs l..ès mouvemenls de main-d'ocuvre au premier semestrc 1999.

200004. N°
]

fi 1 l'remières Sl'IIlhrSl's Rechercher un emploi quand on est au chÔmage
2000_04 - N° 17.1 Pr;:mières IlIjiJrm(II/(/II.~ (~volution dc remploi salarié en février 2000: indicateurs mensuels pour les établissements de 50 salariés ou plus et pour l'mténm.
2000,04. N° 17.2 l'rcmii:res Sylllll<\\"('.I' Les altitudcs des Français à l'égard du chômage, de son indemnisation et des politiques d'cmploi au début 2000
2000_05 - N° 18.] /'remii:r('s Il1jiml/ation~ Le marché du travail en mars 2000.
2000,05 . N° 18,2 l'rcmières Injilfl/wrÙms Les auiludes des Français en matière de scrvices
20()O-05

- N° 19.1 /'l'em/i:rc,~ Illfinmarions Les licenciements de représentants du personnel en ]998.

200005. N° 20_1 /'r(,/lIihe,~ Sy/llhrse.~ Temps de travail. lemps parental. La charge parentale; un travail i1 mi-temps

2000,05 -
NQ

21.1 Premières Inform<1IÎrm,f Évolution de remploi salarié en mars 2000 : indicateurs mensuels pour les élablissemenls de 50 salariés ou plus et pour l'intérim.
2000,05 - N°

2] ,2 Prefl/ihes Injilflllllfimu Résult,1!s provisoires de l'enquête trimestrielle sur l"aclivité et ]cs
conditions d'cmploi de]a main-d'oeuvre au ]" trim. 20002000_06. N° 22_1 l'l'emière.l' Snllhh('s Recruter en 1999, des difficultés plus ou moins vives suivant les métiers recherchés.

2000.06. N° 23.1 Premières Injilr/lIlIfiOlu Les difficultés
dl" recrutement en mars 2000

2000_06
- N° 23-2 l'l'emirre.~ IlIjiJrmarions Le marché du travail en avril 2000.

2000,06. N° 24,1 Prcmières Srnfhhe.l' L;I représentation des salariés; le point de vue des employeurs

2000,06 - N° 25.1 PremièreJ Informalion.~ I~volution dc l'emp]oi salarié cn a\'Ti] 2000: indicateurs mensuels pour les établissements de 50 salariés ou plus et pnur ]'inlérim.
2000,06 - N° 25,2 Première.l' Injàfl/wfions Évo]ution de J'emploi salarié au premier trimestre 2000
2000.06 - N° 25.3 Premières Snlllu\'es Les facteurs de recours aux contrat~ temporaires.
200006 - N°

26] /'remièrn Sl11thèse,~ L'emploi et le chôm;1ge en 1999
2000.06 - N° 26.2 Prcmièrl'.I' Symhh('.I' Lïmpact microéconomique de la réduction du temps de Iravail Une éva]muion pour quelques pionnicrs.
2000_06

- N° 263 /'rcmières InjilffllmionJ Résultats de l'enquête trimestrielle sur l'activité et les condilions d'emploi de la main-d'oeuvre au

1" trimestre 2000.2000.07 - N° 27.1 PremièrCJ InjàmwtÙm.l' 12.8 % des salariés ont bénéficié de la revalorisation du Smic en 1999
2000,07

- N° 27,2 /'remièrn InjiJrnllllions Le marché du travail en mai 2000
SUflfllém('nl;lU 2000.07

- N° 27.2 Anne:>;e aux statistiques du marché du travail de mai 2000
2000,07 - N° 27.3 Premihe.l" Injofl/wtillllS Conjoncture de l'emp]oi et du chômage au premier trimestre 2000.
2000_07 - N° 28_] Prl'llliè/('.~ Infol'marion.l" En 1998. croissanœ des embauches de travailleurs handicapés mais stabilité de leur taux d'cmp]oi.
2000,07 . N° 28,2 Premières Sylllllhes Lc programme« nouveaux services. emplois jeunes» en 1999.

2000.07 - N° 29.] l'l'l'I/lihn-lnjilr//wlimls Évo]ution de l'emploi salarié en mai 2000: indicateurs mcnsuels pour les établissements de 50 salariés ou plus et pour lïntérim.
200007. N° 29,2 Pr(,/l1ières Injorm<1liom- La saisonna]ité des mouvements de main-d'oeuvre entre 1996 et 1998
2000.07 - N° 30.] Premières Srnthèse,\' La convcmion de convertion : une aide efficace pour la r6insenion ?

Aoûl 2000 . N° 31.1 /'rl'lnièreJ IlIjiJrmarirms Le chômage paniel en 1999
Août 2000 - N° 31.2 l'l'emières Injilr/II(/t/ons Le marché du Iravail en juin 2000.
Août 2000- N° 32,1 l'remières Symhèws L'activité des organismes prestataires de bilans de compétences en 199R.

Août 2000 - N° .13-1 Prcmir/('.~ Sylllllè,\/,s Les contrats initiative emploi en ]999.
ÀoûI2000. N° 33,2 l'refllihe.l' Sl"lIThh'e,l' Trace: un programme attendu et apprécié par les aclcurs
Août 2000 - N" .13.3 l'remihes Snllhh'c.\' L'uli]isation de la mesure d'aba1tement des ch<lrges patronales en favcur du travail 11temps paniel : une étude monographique.

Août 2000 . NQ
341 l'rnllière.\" Inji!fllw/iol1s Évolution de remploi salarié en juin 2000 : indicateurs mensuels pour les établissements de 50 salariés ou plus el pour l'intérim.

Août 2000. N° .14.2 Premièrcs IlIf'lr/lIlIlioll.~ Résultats provLsoires de l'enquête trimestrielle sur l'activité et les conditions d'cmploi de hl main,d'oeu\'Te au

2''''''
trim. 2000Août 20(){)

- N° 35, 1 l'l'l'IlIiàcs Symhi.'.I"l's TRACE: une offre de services accrue pour des jeunes en situation de grande précarité.
Sepl 20()0

- N°
36_] l'rnllihn "Ifiml/(/IÙIII,~ Le marché du travail en juillet 2000.

St'pt 2000 - N° 36,2 P'l'lIIièrc'\" Smthrsl's Les co nIrats emp]oi-solidarité et les contrats emplois consolidés en ]999.
Sepl 2000

- N° 37.] /'rollièro' S\'I!lI!l~,w.l' L'offre de formalÎon continue en ]998.
St'pL 2000 - N° 37.2 l'rcmià('s Symhh1's La réduction du tcmps de travail d'un dispositif it ["aUlre. Une compar;lison des conventions Rohien CI Aubry.
Sept 200(). NQ 38,1 l',-nl/ihe.1 .'Ùnlhès(".\ La mise en œuvre de la fOT!lWlion au sein du contrat de qualific;\1ion

St'pt 2000 - N" 38_2 l'relllic,1'.I' Injomlt/!iOlls tvolutinn de l'emrloi salarié en juillet 2000: indic;\1eurs mensuels pour les élablissements de 50 salariés ou plus et pour lïnlérim.
Sept 2000. N° 38,3 l'ronière,\- IlijiJl,/!/(/fim/S ~:vo]ulion de l'emploi salarié au dcu:>;ième trimestre 20<X)
Sept 2000 - N~ W_] l'/"('/lIièrl'S Injinmlliio/J.I' Les difljcuhés de recrutement en juin 2000.
Sept. 2000 - N° 39_2 l',ollihn In/iJl'I!wrio/ls Résultats de l"enquê1e trimestrielle sur l"aClivité et les conditions d'emploi de la main-d'ocuvre au

2''''' trimestre 2000(kt. 20<)()
- N° 40. 1 p,.emiho Snllhè.l"e,~ I:insertion par l'activité économique en 1999

Del 2000. N" 40_2 l'remiho Sylllhèses Lcs dispositifs d'accompagnement des restructurations en ]999.
Ou. 2000 - N° ~0,3 Premières InfiJlmmioll.l" Le marché du travail en août 2000
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LES CONTRATS DE FORMATION EN ALTERNANCE

Les contrais de formation en alternance (contrats de qualification, d'adaptation ct J'orientation) peuvent être
conclus par tous les employeurs à l'exception de l'État, des collectivités territoriales, des établissements publics à
caractère administratif non assujettis à l'obligation légale de contribution au financement de la formation continue,
et des employeurs d'assistantes maternelles, de concierges et d'employés de maison ou J'immeuble à usage d'hahita-
tion. Les contrats de qualification ci J'adaptation peuvent aussi être conclus par les entreprises de travail temporaire
ct, uniquement pour J'emhauche de salariés permanents, les associations intermédiaires.

Préalahlement à l'embauche d'un jeune, les employeurs doivent conclure une convention avec un organisme
d'enseignement puhlic ou privé (ou justifier l'adhésion à un accord-cadre professionnel ou interprofessionnel) pré-
voyant les modalités d'organisation de la formation alternée. Cette convention (ou accord-cadre) détermine notam-
ment le rôle du « tuteur}) qui ne peut se voir confier simultanément plus de trois jeunes en formation cn alternance.

Le contrat de <Iualification

Le contrat de qualification est un contrat de travail à durée déterminée (6 à 24 mois) destiné aux jeunes de 16 à 25
ans révolus qui n'ont pu acquérir une qualification au cours de leur scolarité ou dont la qualification ne permet pas
l'accès à un emploi. Ce contrat prévoit une période de formation dont les enseignements généraux, professionnels et
technologiques, représentent au minimum 25 % de la durée totale du contrat. Il doit déboucher sur une qualifïcation
professionnelle qui doit être sanctionnée par un titre homologué ou un diplôme de l'enseignement technologique, ou
être reconnue dans les classifications d'une convention collective de branche, ou figurer sur une liste établie par la
commission paritaire nationale de l'emploi de la branche professionnelle.

L'employeur bénéficie de l'exonération des cotisations de sécurité sociale et cotisations patronales dues au titre
des accidents du travail et des allocations familiales dans la limite du SMIC; une prise en charge forfaitaire de 60
francs (majoration possible de 25 %) par heure de formation et par jeune accueilli est assurée par l'employeur dans le
cadre de sa participation au financement de la formation professionnelle. Depuis le Fr juillet 1993, une prime à
J'embauche de 7 000 francs pour les contrats d'une durée supérieure à 18 mois et de 5 000 francs pour les autres est
versée lors de l'enregistrement du contrat. À compter du 15 octobre 1998, cette aide forfaitaire est accordée si le jeune
n'est titulaire d'aucun diplôme sanctionnant le second cycle de l'enseignement secondaire général, technologique
ou professionnel, à l'exception du certificat d'aptitude professionnelle, du brevet d'études professionnelles ou d'un
titre homologué de niveau équivalent.

La rémunération du jeune est calculée en fonction de son âge et de son ancienneté dans la mesure. Elle varie de
30 % du SMIC pour les 16117 ans au cours de la première année du contrat, à 75 % du minimum conventionnel pour
les p1us de 20 ans à partir de la seconde année.

Le contrat d'adaptation

Le contrat d'adaptation est un contrat à durée indéterminée ou détenninée (6 à 12 mois), destiné aux jeunes de 16
à 25 ans sortis du système éducatif après avoir accompli un cycle complet de première formation technologique ou
ayant une formation générale qui a hesoin d.être complétée par des enseignements généraux, professionnels et
technologiques.

Le contrat d'adaptation prévoit une prise en charge forfaitaire de 50 francs par heure de formation dans le cadre de
la participation de l'employeur au financement de la formation professionnelle. Si Je contrat est à durée déterminée,
la période de formation en alternance est de 200 heures; si le contrat est à durée indéterminée, la durée de la formation
est précisée dans le contrat et ne peut excéder 12 mois. À l'issue de la formation, après évaluation faite sur l'initiative
de l'employeur avec le tuteur, les résultats sont mentionnés dans une attestation remise au jeune.

La rémunération du jeune est au moins égale à 80 % de 1a rémunération conventionnelle de l'emploi occupé et ne
peut être inférieure au SMIC.
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